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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 

_____________________________________________________________ 

Réunion du vendredi 20 mai 2022 
 
Présents : 
AGESILAS Frantz (visioconférence), AMARANTHE-HORTH Armide, AUBERGER Florence, BAFAU Marcel, 

DEDE Dominique, DIMANCHE Corine, LONG Rina (visioconférence), MIJDT Alain, REVOUX Christophe, 

TORVIC Fabrice (visioconférence), VICTORIN Thierry. 

Absents : 
BELLONY Rollin, CLAU Gilles, GOLITIN Emané, NELSON Antoine, PAPAYO Mickle. 
 
La séance débute à 20h00. 
 
Le Président ouvre la séance en informant le comité directeur que Monsieur Patrick FARLOT remplace 
Madame Séraphine LEBERT à partir du 23/05/2022 en qualité de chargé de développement. 
 

1- Débriefing de l’assemblée générale ordinaire du dimanche 15 mai 2022  
 
Après échanges autour du déroulement de l’AG, il est décidé d’apporter les actions correctives suivantes : 
- Préparation collégiale de toutes les réunions importantes, dont les AG. 
- Préparer tous les évènements (matériel, règlements, logistique,…) 
- Favoriser une gestion collective et non individuelle. 
 
Plan d’actions découlant des décisions prises lors de cette AG : 

- Compléter les décisions concernant les modalités des accessions et relégations entre la R2 et la R3 
à travers la mise en place d’un groupe de travail travaillant sur la réforme à mettre en place.  
Groupe composé de : Dominique DEDE, Christophe ADAM, Florence AUBERGER, Frantz AGESILAS. 

- Note pour l’arrêt du championnat R1. 
- Note pour la poursuite des coupes (avec éventuel report sur le début de la saison prochaine si on 

ne peut terminer). 
- Note pour la période d’engagement (23 mai au 14 juin 2022) 
- Demander à la CRSLC de produire les classements de la R1. 
- Recherche de membres pour la CRSLC, le DEPARTEMENT JEUNES et les autres commissions de la 

LFG. 
- Définir une date de reprise des compétitions : 

o  Timing proposé : Coupe VYV 2021/2022 le 20 août 2022.  
o Projets de calendriers à sortir le 14 juillet 2022 et validation au 03 août 2022.  

- Tirage au sort des poules de R1 après la fin de la période d’engagement. 
 

Mme Rina LONG quitte la conversation. 
Après discussions et échanges,  
 

LE COMITE DIRECTEUR 
À la majorité des membres présents 

2.   Dérogation pour le football féminin pour les joueuses U17F, U18F et U19F après le 31 janvier 2022 
  
 

mailto:football.guyane@wanadoo.fr


DECIDE de ne pas mettre en place de dérogation pour les joueuses U17F, U18F et U19F ayant fait leur 
licence après le 31/01/2022, à ce moment de la saison.  

3. Jeux des îles.  

 

Difficulté du remplacement de l’éducateur en charge de la sélection en raison de son état de santé. 

Un autre cadre technique sera sollicité en urgence. 

 

4- Point sélection de Guyane dans le cadre de la League des Nations. 
 
Le tarif des matchs à domicile est fixé à 10,00€. 
La ligue de football de la Guyane s’est dotée d’une billetterie en ligne, qui est d’ores et déjà 
opérationnelle. Une boutique en ligne sera prochainement en fonction. Elle proposera, dans un premier 
temps, la vente de maillots répliques des Yana Doko. 
 

5- Affaire entre deux membres du CD, le samedi 23 avril 2022, lors de la finale départementale du « 
Festival U13 Pitch » : demande instruction de la CRDE (PV CRDE du 11/05/2022). 

 

Après discussions et échanges autour de la désignation d’un nouvel instructeur pour cette affaire, le 

comité directeur sollicite Christophe REVOUX.  

Corine DIMANCHE, Christophe REVOUX et Dominique DEDE quittent la pièce. 

 

LE COMITE DIRECTEUR 
À l’unanimité des membres présents 
DECIDE de valider la nomination de Christophe REVOUX en tant qu’instructeur dans cette affaire. 
 

6- Questions diverses  

▪ Candidature de Mr Etienne BRASSELEUR à la CRDE. 

▪ Question concernant le nombre de remplacements par matchs en séniors : passer à 5 

changements en championnat. Cette question sera à approfondir au niveau juridique. 

▪ Problème lié au statut de l’arbitrage. Le renouvellement des licences doit être effectué avant le 

31/08/2022 (note à établir pour information aux clubs). 

▪ Note pour annuler la journée U13 du 28 mai 2022 en raison de la tenue de la FlexCible Cup à 

faire. 

 
LE COMITE DIRECTEUR 
À l’unanimité des membres présents 
DECIDE de valider la candidature de Mr BRASSELEUR à la CRDE. 

 

La Secrétaire de séance Le Président 

F. AUBERGER M. BAFAU 


